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MÉDAILLE" D'OR

olTtrlt par les habilants de Bruxelles,

A NICOLAS-JEAN BOUPPE,

EN L'.AN VIII.

~ M. R. CHALON, président de la Société de la numisma­
tique belge.

PLANCHE XIV.

-Dans l'histoire métallique de notre pays, l'ère de la

domination française est bien certainement celle qui offre

le plus de IaeuJJes. Aussi, toutes les descriptions des rares
médailles de celte époque sont-elles toujours parfaitemelJt
:.leclIciIJjcs par les amateurs, heurcux tic voir sc reliel; ainsi
la chronologie de nos annales.

Mais quand, ontre le mérite tic la rareté de la pièce, la
médaille nous représente lin monument de la reconnais­

sance publique, élevé par nos ancêtres à l'un de leurs plus

vertueux concitoyens, nous sommes persuadé que le scn­

timent oe fierté patriotiquc qui VOliS ~mime VOlIS fera tou­

jours accueillir dans 13 Hevllc: que VOl.IS dirigez avre tant
de dévouemcnt, tout travail, quclque humble qu'il soit.

C'est il cc titrc que nous voulons parler de la médaille

offerte ell l'an \lll pnr nos concitoyens, il l'un des plus
dignes magistrats dont Bruxelles hénira ~ toujoUl'S la mé-
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moire, et qui a consacré sa "ie entière il la défcnse de leurs
intérêts.

Nicolas-Jean Ronppe naquit à Rotterdam, le 17 avril
1767, et vint étudier, comme boursier, au collége hollan­

dais, il Louvain. Sous-diacrc ct bachelier en théologie, il

soutint, lc 24 février 1794, une thèse publique sur l'indis­

solubilité du mariage, la primauté du papc, etc., etc.
Renonçant à la qualité de prètre, lors de la scconde

entrée des Français dans le pays, H fut nommé d'abord
sC'crét3ire dc la nouvelle municipalité dc la ville de Louvain
et y exerça ensuite les fonctions de commissairc du direc­

toire exécutif.
Plus tard, nommé par la répuhlique frnnçaise au méme

poste près de l'a.dminislralion centrale du département de
la Dyle ('), il sut mettre tant de justice el de bonlé dans
l'exécution des lois qu'il avait à faire observer, qu'à la suite

de la suppression de ccl emploi C), un graml nombrc
d'habitants de Bruxelles, jaloux de reconnaitre les senice~

inapprécinbles qu'il avait rendus à benucoup de familles
pendant la lourmente révolutionnaire et au péril de sa vie,
résolurent de lui décerner une médaille d'or, ùe 16 onces,
portant sur l'une de ses faces: « la Reconnaissance tenant
d'une main uue branche de fèves, et caressau( de raulre
une cigogne, emblème de la gratitllde(3) » (volt- pl. XIV),
ayec eeue légende :

(1) Après la disgrâce de Ma/armé, qui a,ait été le tyran de ce m~me

département.
(i) Lors de la création des préfectures par le nou,eau gou,ernement

consulaire.
(II) C'est l'explic<ttion officielle de la médaille.
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AU CITOYEN ROUPPE, LES I1ABITANS IDE LA

COMMUNE DE BRUXELLES. A l'exergue: L'AN VIII.

Au revers: une cou ronne de chêne, avec cette inscription:

EN EXJtCUTANT

LES LOIX,

IL FUT JUSTE

ET BON.

Celte médaille lui fut remise le 21 prairial de ladite

annl~e, aceompngnée de la lettre suivante:

« Bruxelles, le 2t prairial au VIII (1).

( Les soussigllés hflbitans de cette commune au citoyen
Il ROUPPE, ci - devant commissaire du gouvernement

Il près l'administration du dcpartement de la Dyle.

Cl CITOYEN,

Il La médaille que nos députés yOUS offriront, en vous

« remettant la présente, est un hommflge que nous nous

Il plaisons à l'endre à celui qui a sù concilier la philan­

ct thropie aux dcvoÎl's rigoureux que l'exécution des loix

Il lui imposoit l'obligation de remplir; il ces titres clic vous

Il est dùe, citoyen, veuillez l'agréer eomI~le tIn bien foible

Il gflge de. l'estime que HOUS ct 1I0S concitoyens, vous avons

Il voués, et puisse son emblème VOLIS rappcJel' notre grnti­

Il tuùe, aussi longtemps que nous consencrons le sOUYCnil'

Il de vos vertus.
Il Salut ct nttachement. Il

(Suivent un grand nombre de signatul' l's.)

(1) Correspondant au 9 juin ~800.
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Rouppe, ému jusqu'aux larmes, répondit, par les paroles
'suivantes, à cette marque d'estime publique qu'il avait si

'bien méritée par sa conduite:

cc Les honneurs et les richesses ne sont rien en compa­
« raison des bénédictions de nos semblables. Il est bien

cc doux pour moi d'avoir pu emporter celles de mes con­

cc citoyens, en sorlant d'un poste aussi dime ile; mes

cc faibles services ne me donnaient aucun titre à une
« pareille récompense; certainement que leur indulgence

Cl ne m'a pas jugé par le bien que j'ai fait, mais plutôt pnr
Cl celui que j'ai youlu faire.

Cl Après un gage aussi précieux de l'estime publique, il
cc ne me resle qu'un seul dési .., e'cst de voir s'accomplir
« les HelIX que je forme pour le bonheur des habilants

cc de cette cité. Qmml nmoi, j'ai vu le plus beau jour de
a ma vie.

u Veuillez, respectables ciloyens, assurer vos eom­

Cl mettants de ma reconnaissance et de mon respectueux
cc dé,·ouemcnl. 11

Ses bons et loyaux services furent sans doute aussi
reconnus par le gouvernement, car nous le retrouvons

également parmi les membres du conseil de préfecture.

Pen après, nommé maire de Bruxelles, Houppe eut à

lutter de nouveau contre les actes du plus odieux despo­

tisme.
Un ordre du ministre ùe la polic~ générale, Fouché; de

sinislre mémoire, adressé au préfet de la Dyle, Cil date du
8 brumaire an x, lui enjoignit de faire arrêter et conùuire
au château de Ham, les ciloyens Goffin et Aerts, tous deux
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négociants à Bruxelles, sous la prévention d'introduction
ct d'exportation de-marchandiscs prohibées.

GotJin ne put d'abord être arrêté, son nom ayant été mal
exprimé.

Mais Aerts fut incarcéré le 11 ; ses papiers furent saisis
au même instant ct visités le 12. L'examen qu'on en fit ne
fournit aucun indice contre lui, ct cependant sa translation

au château de Ham fut ordonnée par un arrêté du préfet,
du 18 du même mois.

Comme néanmoins ni cet acte, ni l'ord'l'e du ministre ne

funnt motivés sur aucune loi (1) etquc Âerts s'était adressé
à Rouppe pour se plaindrc de cette arrestation arbitrail'C,
celui-ci n'hésita pas il ord~nncr sa mise en liberté, décision
fondée sur les lois, et l'acte constitutionnel alors en vigueUl'.

Aerts ct GotJin n'cn ayant pas moins été conduits au fort
de Ham, Rouppc, persistant il défendre les intérêts de ses
administrés, osa dénoncer cet acte au TRIBUNAT, par un

mémoire qui est un yéritable monument de sagesse coura­
geuse ct dont nous ne pouvons nous défendre de 'citer ce

passagc remarquable:
l( Je ne prétends pas, citoyens TRJnUNS, justifier ici ni

II GotJin ni Aerts, quoique j'ose presquc répondre dc l'in­
Il nocenec du pl'cmier. 1\Jais s'il existe contrc. eux des pré­

« ventions ou ùes preuves de culpabilité, pourquoi ne les
Il ll'aduit-olJ pas devant les tribunaux compétcns il l'effet d'y
« être accusés, entendus ct jugés selon toute la sévérité dcs_
II lois? Et qu'est-cc qui pcut autoriser le ministre il les arra- .

(1) Mémoire de Houppo aux citoyens président et membres du Tribu-

nat, cn date du 25 frimaire [In x. .
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Il chel' il IcUl's foyers, fi Icur fnmillr éplorée, à IClus juges

« constitutionnels pour être tminés, sans aucune forme lie

Il procès ni tle jugement, dans une prison que la loi désa­

Il voue? Peut-on dans un l~t3t policé, SUl'tout dans un pays

« libre, sc voir exposé il être puni autrement, que dans

Il les cas prévus pm' la loi ct selon les formes qu'elle a pl'es­

" el'ites,
u TRIBU~S! ln méchanceté d'un yil dénonciatcur ou l'CI'·

« reur d'Ull III iuistre trompë, pourront-ellcs de nouveau

« disposer arhilr:liremenl de la liberté ct des proprietés des

« citoyl'us? Le peuVlc Françilis c:élébl'cm-l-il le 'If. juil­

" ICI, peJJllant qu'on rt'tnblit les bastilles au ehilteau dc

« IInm?
le ~e ,"ous y trompez pas, cito)ens, il ne ~'f1git point ici

« des deux personnes pré\"enlles d'avoir fa\"orisé l'entrée

Il des marchandises anglaises, ou rcxportation de quclflues

Il produclions indigènes dont la sOl,tie cst prohibéc, Il

« s'agit de la liûerté et de la sûreté de tous les Français:

Il l'nrbilruirc, quand il ne rencontre pas d'obstacles, marche

~ à pas de géant j après avoir lacéré le pacte social dans

l~ uu endroit, il le déchire bientôt partout cL ne eonmlit

et d'autre frein que ~on ambilion et ses capriccs, Ainsi le

Il cll:il~au de Ham renfermera bientôt, si 1'011 n'y prend

• gm'de, une foule de citoyens \'ietimes de l'en\'ie, de

Il l'erreur ou de la méchanceté, »

Houppe pnya che)' celle énergique réclamation; il fut

arrêté lui-même et transféré il la priwn du Temple à Pari~,

sous la prévention de manœuvres contre le gouverne­

ment.

Pendant sa détention dc dc~n: rnoi~, la place de maire
I.e SÉRIE. - TO\lE III, ~~
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:lyant été conférée à 1\1. de l\Iérotle, Rouppe de retour il

Bruxelles fut élu juge de paix pm' ses concitoycns , qui ne

pouvaient il ce moment lui dOline!' un gnge plus éclatant

de leur estime. Mais Fouché s'opposa il son installation ct
l'exiln il trente lieues de Bruxelles.

Revellu de cet exil, Rouppe exerça grntuitemcnt, sous
l'empire français, diverses fonctions, entre autres eell('s:
d'inspecteur de ln prison de Vilvorde, où régnnit il crUe

époque une mortalité considérnhlr, qui, par ses sorns, fllt
réduite des neuf dixièmes.

Quoique né à Rotterdam, Rouppe ne remplit aucunes
fonctions publiques sous le gouvernement hollnndais; mais,
lorsqu'éclata la révolution de 1850, il s'empressa d'offrir il

son pays d'adoption le tribut de sn vieille expérience. Il, fut
un des notables qui se réunirent il l'hotel de ville, If> 28 aOtÎt ,
etqui rédigèrent une adresse au roi Guillaume,pour demnn­

der le redressement des griefs nntionaux. Le 51 notit, il fil

partie de la députation qui fut envoyée il Vilvorde ~uprès

du prince d'Orange, pour l'engnger il ne pas employer I~

force contre la ville de Bruxelles. Le Prince; ayant rel11nr­
qué qne Rouppe portail il ln bOlltonnière les cOllleurs natio­
nales, lui dit: c( Connaissez-vous le Code pénal? Save=.­

vous que vous portez l'emblème de la révolte, et que je pour.:

rais vous {aire arrêter? li Houppe lui répondit: 1[ Nous

regrettons de paraît,'e devaut Votre Altesse Royale d'une

'}Jumiè,'e qui lui semble 1Jeu respectueuse. Telle n'est pas

notre intention; ces couleurs ne sout ]Jas le symbole de la

1'évolte, mais de la nationalité el du lJatriotisme. \1

Attaché d'ahord il l'état-major de la garde urhaine,

Houppe devint ensuite membl'e de ln commission de slil'ete"
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publique, ct le 22 octobre 18:50, il fut nommé par ses con­

citoyens, bourgmestre de Bruxelle5.

En septembre 18:51, il fut envoyé il la ,Chambre des

représentants où il fit partie tle l'opposition libérale. Lors

du vote sur le trailé des .Vingt-quatre Articles, Houppe
motiva ainsi son nhstention : Il L'homme qui se trouve SOliS

Il le lJoids d'une condamnation i1ijllste~ s'il Est doué d'une

Il certaine force d'â11le~ ne se débat pas contre l'exécuteur.

Cl Protestant contre l'UlTêt inique, il IJose la tête sur le

Cl billot et sllccombe noblement. Comme "epréselltan/ de la
ct llatioll~ je me soumets aux Villgt-quatre A,"tic/es, mais

Il ne saurais les accepter. Il

Pendant le règne du choléra. en 18:52, Houppe montra

un dévouemellt il toute épreuve.
En t 856, il fut de nouveau nomm~ bourgmestre, mais

au mois de mai de cette année, il donna sa démission, de

même que tous les membres du conseil communal, plutôt

que de laisser peser sur ses concitoyens tout le fardeau des

indemnités de pillages. Pour la troisième fois depuis ln

révolution, Houppe fut appelé par les habitants de Bruxelles
il faire partie de l'administration communale et pour la

troisième fois aussi il fut élevé il la dignité de premier

magistrat de la cité.

S'étant retiré de la ~hambre des représentants pour se
consacrer tout entier il ses fonclions de bourgmestre, il se
voua jusqu'à ses derniers moments aux intérêts de la com­
mune avec un dévouement sans exemple.

Peu d'hommes laisseront une mémoire aussi univer­

sellement hOllorée, et c'est de lu i qu'on peut dire: qll'iln'ellt
pas d'ennemi.
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Ses pensées n'eurent qlùm but; le bonheur de ses conci­

toyens! Il s'y consacra tout e1Uiel' au IJél'il de ses jours et

sans nul souci de son intérêt personnel C).
Il mourut à l'tige de 70 ans, le vendredi 5 août 1858,

il deux heures du matin, et le deuil que eeUe perte inspira

fut général. L'enterrement eut lieu à Laekén, le 7 et dura
depuis trois heures de l'après-midi jusqu'à sept heures. \ :

Les journaux du temps rapportent que les employés de

l'oetroi de service à la porte de Laeken,constatèrent que plus

de 56,000 personnes rentrèrent en ville après la eérémonie.

Des discours furent prononcés sur ~a tombe pnl' 1\1. l'éche­
vin Van Volxem, au nom du conseil communal, pal' le pro­

fesseur Baron, au nom de l'université libre et de l'athénée,

par un autre professeur, au nom de l'Aeadémie des IJeaux­

arts, par Lclewel, au nom des réfugiés polonais, pal'

.M. T'Kint-T'Kinl, au nom de la Société de philanthropie,

et par 1\1. Crabbe, au nom de la Société royale de la

grandc harmonie, dont Rouppe était président d'honnenr:
enfin par l'avocat Defrenne, au nom de la frane-maçonneric,

Rouppc ayant été un des fondateurs, en 1797, de-la loge
des Amis philnnthropes.

Des .drapeaux tricolores voilés de cl'ère, furent 31'borés
SUI' Ics tours de l'l'glise de Sninte-Gudllic ct de l'hôtel de

ville, enfin le <Ieuil fut si général, qu'il n'y eut pas de côte
officielle il la nourse, les agents de change ayant voulu rcn­

dre un hommage à celui qui fut la 111'obité pel'sollni{iée(i).

(1) Discours prononc6 par M. l'échevin Yan \'olxem sur la tombe de

Houppe.
(~) Paroles do M. le comle CoghclI, dans la séance du con~eil com­

munal (Ill 4· :lOtIt ~R38.
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Rouppe était décol'é dc la croix de fCI', ct le 1~r jan­

vier i855, le Roi le nomma chevalier de son ordre.

La Belgique pcrdit en lui un de ses meillcurs citoyens,

et la capilale un magistrat inlègre et dévoué; aussi, vou­

lant transmcUre son souvenir à la postérité, la ville de

Bruxelles donna son nom il rune dé ses places publiques,

sur laquelle on éle' 3, en t 848, une belle fontaillc, ceune

du sculpteur Fraikin avec celle inscription:

~..1. RO PPE,

nOURG~IESTRE DE BRUXELLES.

DE

1850 A 1838.

Un monumcnt funérai.'e reCOUYl'e sa flépouille mortelle

au cimctière dc Laeken.

Dcux hustes de cet homme dc bicn furcnt cxéeutés pnl'

les statuaires Puyenbrotck ct Gcefs el deux médaillcs,

décritcs par M. Guioth (t), furcnt cxécutées par les gra­

veurs Veyrat et Julien LecIercq.

Après ces détails biographiques, pour Cil revcnir à la

médaille qui nous occupc, constatons qu'aucun c<.ltalogue

n'en fail mention. N"ous supposons que, malgré sa grande

"aIeur intrinsèquc, ce monument de la gratitude de nos

pères, se trouve encorc entre lcs mains de ~I. Vander­

voort, propriétaire il Bois-le-Duc, neveu ct hérilier de

fcu M. Rouppe.

(I) Sous les nos 260 el 261, dans son Histoire numismatique de la
rét:olutioll belge,
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A part la superbe collection de 1\1. Geelhalld de l3I'uxelles,
qui ell contient un exemplaire de plomb, nous ne la con­
naissons dans aucun autrc eabinet.

Consfatons aussi qu'aucun signe ne nous fait conmlitl'c
l'artiste auquel on a eu recours, mais le faire et la composi­

tion, tout nous fait supposer qu'ellc a été gravée par un de

nos compatriotes, par B. Duvivier, célèbre graveur liégeois,:

établi à cette époque à Paris.

Bruxelles, 1cr août 1865.

En. "AN DEN BnoECK.






